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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 5  J U I N  2 0 2 1

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n° 2021-2296 du 21 mai 2021 portant modification de l’arrêté préfectoral du
22 mai 1950 accordant la licence n° 13 à une officine de pharmacie sise à SAULXURES-
SUR-MOSELOTTE (88290)

Arrêté ARS Grand Est n°2021-2501 du 18 juin 2021 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal « UNISANTE+ »

Décision ARS Grand Est n°2021/1073 du 18 juin 2021 portant modification de la décision
ARS n°2020-2614 du 30/07/2020 portant désignation d’administrateurs locaux au sein
de l’Agence régionale de santé Grand Est habilités à créer des comptes utilisateurs du
téléservice « Contact Covid »

Arrêté conjoint CD N° 2021-255/ ARS N° 2021-1987 du 10 mai 2021 portant extension du
SAMSAH de Toul par création de 35 places d’un SAMSAH « renforcé » pour
personnes adultes déficientes psychiques à Vandoeuvre-les-Nancy, géré par
l’association ESPOIR 54

Arrêté ARS Grand Est n°2021-2505 du 22 juin 2021 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne

Décision n°2021-0924 du 14 juin 2021 portant autorisation d’extension de 2 places, pour
adultes déficients intellectuels, de l’ESAT ELAN ARGONNAIS sis à SAINT-
MENEHOULD, géré par l’ELAN ARGONNAIS

Décision ARS N° 2021-1042 du 03 Juin 2021 portant regroupement des autorisations
délivrées à l’association « adultes et enfants inadaptés mentaux » (AEIM ) pour le
fonctionnement des Instituts Médicaux Educatifs (IME)

Arrêté conjoint CD N° 2021-255/ ARS N° 2021-1987 du 10 mai 2021 portant extension du
SAMSAH de Toul par création de 35 places d’un SAMSAH « renforcé » pour
personnes adultes déficientes psychiques à Vandoeuvre-les-Nancy, géré par
l’association ESPOIR 54

Versement de la valorisation de l'activité d’avril 2021 pour les établissements hospitaliers
- Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale
de Santé Grand Est
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Décision ARS Grand Est n°2021/1079 du 25 juin 2021 portant modification de la décision
n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS Grand Est et de Santé
publique France habilités à accéder aux données et informations contenues dans
l’application «OCTAVE»

Décision ARS Grand Est n°2021/1078 du 25 juin 2021 portant modification de la décision
n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est autorisés à
enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans l’application «
Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté n° 2021/24 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Ardennes

Arrêté n° 2021/25 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aube

Arrêté n° 2021/26 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur de la directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Marne

Arrêté n° 2021/27 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de Haute-Marne

Arrêté n° 2021/28 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de Meurthe-et-Moselle

Arrêté n° 2021/29 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur de la directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Meuse

Arrêté n° 2021/30 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur de la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Moselle

Arrêté n° 2021/31 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur de la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Bas-Rhin

Arrêté n° 2021/32 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations du Haut-Rhin
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Arrêté n° 2021/33 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur du directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Vosges

Délégation de gestion relative à la mise en œuvre de l’allocation temporaire dégressive
sur le ressort des départements de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et de la
Moselle  

Délégation de gestion relative à la mise en œuvre de l’allocation temporaire dégressive
sur le ressort du département de la Meurthe-et-Moselle

Délégation de gestion relative à la mise en œuvre de l’allocation temporaire dégressive
sur le ressort des départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-
Marne, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges  

Décision n°21.08.110.002.1 du 17 juin 2021 portant transfert de marque d’identification 

Décision n°21.08.271.001.1 du 17 juin 2021 portant transfert d’agrément

Décision n°21.08.271.002.1 du 17 juin 2021 portant transfert d’agrément

Décision n°21.16.452.001.1 du 17 juin 2021 portant renouvellement de la décision
n°17.16.452.001.1 du 1er juillet 2017

Arrêté préfectoral n°2021/303 du 10 juin 2021 portant organisation des réunions
conjointes du Comité Technique de service déconcentré de la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du
Grand Est et du Comité Technique de service déconcentré de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-
Rhin

Arrêté préfectoral n°2021/304 du 10 juin 2021 portant organisation des réunions
conjointes du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail de service
déconcentré de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est et du Comité d’Hygiène, de
Sécurité et des Conditions de Travail de service déconcentré de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-
Rhin

Arrêté Préfectoral n°2021-340 du 24 juin 2021 portant agrément au titre de l’Ingénierie
Sociale Financière et Technique de l’Association pour l’Accueil des Travailleurs et des
Migrants

Arrêté préfectoral n°2021-339 du 24 juin 2021 portant agrément au titre de
l’Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale de l’Association pour l’Accueil
des Travailleurs et des Migrants

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral n°2021/334 du 23 juin 2021 portant approbation du règlement de
surveillance, de prévision et de transmission de l’information sur les crues (RIC) du
service de prévision des crues Rhin-Sarre
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2021/337 23 juin 2021 portant attribution d’une subvention au
bénéfice de la région Grand Est destinée au financement de l’aménagement de
locaux pour la relocalisation des Instituts de Formation en Soins Infirmiers et Aides-
Soignants du Centre Hospitalier d’Epinal

Arrêté préfectoral n°2021-337 du 23 juin 2021 portant attribution d’une subvention au
bénéfice de la région Grand Est destinée au financement de l’aménagement de
locaux pour la relocalisation des Instituts de Formation en Soins Infirmiers et Aides-
Soignants du Centre Hospitalier d’Epinal

Arrêté préfectoral n°2021-346 du 25 juin 2021 portant constatation de la désignation des
membres du Conseil économique, social et environnemental régional Grand Est

Arrêté préfectoral n°2021-347 du 25 juin 2021 portant modification de la composition du
conseil académique de l’éducation nationale de Strasbourg

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté d’aménagement n°2021/105 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de FOULAIN pour la période 2021 – 2040

Arrêté d’aménagement n°2020/043 portant approbation du document d’aménagement
de la forêt communale de GUEWENHEIM pour la période 2021-2040 avec application
du 2° de l’article L122-7 du code forestier

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE DE NANCY

Décision 2021-DG32 du 21 juin 2021 portant délégation de signature du directeur par
intérim des EHPAD de Mars-la-Tour et de Labryt 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

ANNEXE : 
Liste des administrateurs locaux au sein de l’ARS Grand Est habilités à créer des comptes Utilisateurs 
du téléservice « Contact Covid » 

 

ARS Grand Est 
(Siège et DT) 

Identité de l'administreur local 
(personne habilitée à représenter légalement l'ARS 

Grand Est) 

Nom Prénom 

Siège (1) CAMARA Daouda 

Siège (2) APPE Christophe 

Siège (3) OLIVIERO Edwige 

Siège (4) EL KADDOURI Yassine 

Siège (5) PLUET Valérie 

Siège (6) PALMERI  Serge 

Siège (7) OBER Frédéric 

Siège (8) WEISSGERBER Julien 

Siège (9) OUKALI Abdelkader 

Siège (10) STE-MARIE Maxime 

Siège (11) PIETREMONT Christine 

Siège (14) 
MAILLEFAUD Bastien 

Siège (15) 
LAMOUCHE Jérôme 

Siège (16) MORONVAL  Mickaël 

Siège (17) BARTEL  Astrid 
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Siège (18) RUIZ-DE-TORRO  Matias 

Siège (19) WIJERATNE Mickaël 

Siège (20) CASPAR Jean-Marc 

Siège (21) DRAN Stéphane 

Siège (22) COUSOT Daniel 

Siège (23) MARIER Thierry 

Siège (24) DUPUIS  Sylvie 

Siège (25) PAOLILLO  Sarah 

DT 08 MAHIEU Sandrine 

DT 51  CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

DT 52  HUOT Béatrice 

DT 54  OSBERY Aline 

DT 57  KACED Dahbia 

DT 68  MICHEL Amélie 

DT 88  SIMONETTI  David 
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Direction de l’Autonomie    
Délégation Territoriale de Meurthe et Moselle 

 

 
 
 
 

Direction de l’Autonomie 
MDE/NW 

 
 

ARRETE CONJOINT 
CD N° 2021-255 / ARS N° 2021-1987 

   du 10 mai 2021  

portant extension du SAMSAH géré par l’association ESPOIR 54 par création de 35 places 
d’un SAMSAH « renforcé » pour personnes adultes déficientes psychiques à Vandoeuvre-

les-Nancy,  

 
 

         N° FINESS EJ : 54 001 991 6 
         N° FINESS ET : 54 002 396 7 

         N° FINESS ET : A créer 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé  

Grand Est 

La Présidente du Conseil Départemental 
de Meurthe-et-Moselle  

 
 

VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code du CASF et notamment 
leurs titres I et 4 respectifs ;  

VU spécifiquement les articles L313-1 et suivants, en référence du code du CASF relatifs à 
l'autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU  les articles D344-5-1 et suivants du code de l'action sociale et des familles relatifs aux 
dispositions spécifiques pour les établissements et services accueillant des adultes 
handicapés qui n'ont pu acquérir un minimum d'autonomie ; 

VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 
(ARS) ;  

VU  le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des 
régions ;  

VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nouvelle nomenclature des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

VU le décret n°2019-854 du 20 aout 2019 portant diverses mesures de simplification dans le 
domaine de la santé et des affaires sociales ; 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 
Directrice Générale de l’ARS Grand Est ;   

VU  l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature 
des ESMS accompagnant des personnes en situation de handicap ou malades chroniques ; 
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VU  l’instruction n°DREES/SMS/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 
nomenclature des ESMS accompagnant des personnes en situation de handicap ou malades 
chroniques ; 

VU  l’arrêté ARS n°2021-0753 du 25/02/2021 portant actualisation du programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
2020-2024 de la région Grand Est ;  

VU l’avenant au PRIAC n°2021-1479 du 19/04/2021 à l’arrêté ARS n°2021-0753 du 25/02/2021 ; 

VU  le schéma départemental de l’Autonomie 2017-2021 ; 

VU  l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) régional intitulé « Réponses nouvelles et transformation 
de l’offre médico-sociale en faveur de la prévention des départs non souhaités de personnes 
adultes en situation de handicap vers la Belgique » lancé par l’ARS Grand Est le 3 septembre 
2020 ;  

VU  le dossier transmis par l’association ESPOIR 54 le 08/10/2020 en réponse à cet AMI pour 
l’extension d’un SAMSAH « renforcé » de 35 places ; 

VU  le courrier de notification ARS 2021-450/DA en date du 18 janvier 2021 ; 

CONSIDERANT que sur la Meurthe-et-Moselle, l'évolution des troubles psychiques des personnes 
orientées vers un accompagnement médico-social requiert les compétences d'un 
accompagnement SAMSAH renforcé ;  

CONSIDERANT que le projet répond aux attendus du cahier des charges de l’AMI régional intitulé 
« Réponses nouvelles et transformation de l’offre médico-sociale en faveur de la prévention 
des départs non souhaités de personnes adultes en situation de handicap vers la Belgique » ; 

CONSIDERANT que ce dispositif SAMSAH « renforcé » permettra d’éviter des orientations vers la 
Belgique en répondant mieux aux besoins des personnes (jeunes adultes ou âgées) en 
situation de handicap psychique tout-en permettant de maintenir de la fluidité dans leurs 
parcours sur l’ensemble du territoire de Meurthe-et-Moselle  ;  

CONSIDERANT que ce dispositif couvrira une grande partie du département de Meurthe-et-
Moselle avec l’installation du SAMSAH « renforcé » à Vandœuvre-lès-Nancy qui interviendra 
également sur l’ensemble du Pays-Haut ;  

CONSIDERANT en application du V de l’article D313-2 du CASF, la possibilité pour la Directrice 
Générale de l’ARS de déroger au seuil à partie duquel l’avis de la commission d’information et 
de sélection d’appel à projet est requis, dans la limite de 100% d’augmentation de la capacité 
autorisée ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, de Monsieur le 
Délégué Territorial de l’ARS dans le département de Meurthe-et-Moselle et de Madame la 
Directrice Générale des Services du département de Meurthe-et-Moselle ;  

 
 

 
ARRETENT 

 

 
 
Article 1

er
 L’association ESPOIR 54 est autorisée à créer un SAMSAH « renforcé » de 35 places 

pour personnes adultes avec déficiences du psychisme à Vandoeuvre-les-Nancy. 
Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent arrêté.  
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées dans l’article 3. 
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 
accompagnée pour tous », l’établissement pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux 
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situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de 
l’accord de l’ARS. 
 
Article 3 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique :   ASSOCIATION ESPOIR 54 

N° FINESS :   54 001 991 6 
Adresse complète :   28 bis rue Colonel Courtot de Cissey 54000 NANCY 
Code statut juridique :   60 - Ass.L.1901 non R.U.P 

Entité établissement principal : SAMSAH TERRES DE LORRAINE 
N° FINESS :    54 002 396 7 
Adresse complète :   428 rue Briffoux 54200 TOUL 
Code catégorie :   445 
Libellé catégorie   Service d'accompt médico-social adultes handicapés 
Code MFT :    09 - ARS PCD mixte HAS 
Capacité :    39 places 

 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

 966 – accueil et 

accompagnement médicalisé 
personnes handicapées 

16 – prestation en milieu 

ordinaire 

206 – Handicap 

Psychique  
39 

 

Entité établissement secondaire :      SAMSAH « RENFORCE » TERRES DE LORRAINE 
N° FINESS :    à créer 
Adresse complète :   2 rue Jacquard 54500 Vandœuvre-lès-Nancy  
Code catégorie :   445 
Libellé catégorie   Service d'accompt médico-social adultes handicapés 
Code MFT :    09 - ARS PCD mixte HAS 
Capacité :    35 places 

 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

 966 – accueil et 

accompagnement médicalisé 
personnes handicapées 

16 – prestation en milieu 

ordinaire 

206 – Handicap 

Psychique  
35 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D. 313-7-2 du CASF, la 
présente autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l’activité 
n’est pas ouverte au public dans un délai de 3 ans suivant sa notification. Ce délai peut être 
prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code.  

Article 5 : La présente autorisation est donnée pour 15 ans. Son renouvellement sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les 
conditions prévues par l’article L313-5 du même code.  

Article 6 :  L’autorisation délivrée est valable sous réserve du résultat d’une visite de conformité 
prévue à l’article L313-6 du CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les 
articles D313-11 à D313-14 du même code.  

Article 7 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Présidente du Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle et de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est.  
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Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des 
personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.  

Article 9 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Monsieur le Délégué Territorial de l’ARS dans le département de Meurthe-et-Moselle et Madame la 
Directrice Générale des Services du département de Meurthe-et-Moselle sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est et au recueil des actes administratifs du 
Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le 
Directeur de l’association ESPOIR 54 sis 28 bis rue du Colonel Courtot de Cissey 54000 NANCY. 

Pour la Directrice Générale 
de l’ARS Grand Est et par délégation, 

la Directrice de l’Autonomie 

Edith CHRISTOPHE 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité d’avril 2021 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2476 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 236 180,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2477 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 119 108,36 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2478 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 260 346,12 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 116,05 € soit : 

32,45 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

83,60 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2479 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 119 638,09 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2480 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 143 878,96 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2481 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 68 113,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2482 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 216 307,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2483 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 133 924,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 11 731,49 € soit : 

11 731,49 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2484 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 704,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2485 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 967,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2486 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 107 021,53 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2487 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 120 959,48 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2488 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 901 412,82 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 46 655,00 € soit : 

15 727,4 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

282,91 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

29 478,05 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 166,64 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 523,44 € soit : 

523,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2489 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 799,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2490 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 208,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2492 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 597,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2493 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 750 987,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 14 769,50 € soit : 

16 965,35 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

-2 645,28 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

449,43 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 175,44 € soit : 

185,55 € au titre du reste à charge (RAC) estimé, 

-10,11 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 

 

Article 6 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2020 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 51 273,95 € soit  
 

51 273,95 € au titre des forfaits Transports (TDE-TSE). 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2494 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 60 863,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2495 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 627,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2496 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 410 354,64 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2497 du 17 juin 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’avril 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 449 169,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 5 583,39 € soit : 

1 731,58 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

3 851,81 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 387,14 € soit : 

387,14 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 

NOM, PRENOM 

ADAM, Estelle 

AGBAHOUNGBA Lazare 

AIT-MOKRANE Nasim 

ALIZADA Ulviyya 

ALLAIRE, Frédérique 

ALSIBAI Sophie 

ANTOINE Philippe 

ANDRE Tom 

ARNOULD Virginie  

ARQUILLIERE Charlotte 

ASTIER Stéphanie 

AUBERT Laurence 

AUBRY Anne 

BABILLOTTE Marie 

BACARI Julien 

BAERT Manon 

BAILLARD Jean-Michel 

BALDE Aly 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre 

BARLOY Clémence 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BASTIEN Maelle 

BAYEUL Imen 

BECHT Loreen 

BECK Morgane 

BEGUINET Jérôme 

BELLANGER Tess 

BENDER Séverine 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEBER Marie-Christine  

BIEHLMANN Christelle 

BIER Virginie 

BISCHOFF Christine 

BOGEN Monique 

BONNARD TOUSSAINT Ingrid 

BONNEAUD Patricia 

Préfecture de la région Grand est - Recueil des actes administratifs du 25 juin 2021



 

2 
 

BONNICHON Elodie 

BONNOT Elisabeth 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOROWSKI Elodie 

BOUCHAUD Tom 

BOUCHOT Céline 

BOUQUET Anaëlle 

BOURGEOIS Océane 

BRIDEL Catherine 

BROCKER Aurelie 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

BRUNNER Arielle 

CABLAN Cédric 

CABLANC Emeline 

CAMARA Daouda 

CAMUZET Véronique 

CANAUD Jean-Paul 

CAPDET Morgane 

CASALENGO Laurent 

CAYRÉ Virginie 

CHAPELLE Mickaël 

CHARROT Claire 

CHARTIER Sylvie 

CHAUDEY Sylvie 

CHEKHECHOUK Linda 

CHENAYER Catherine 

CHINOUNE Philippine 

CHOPARD Virginie 

CHRETIEN Claude 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

CLEMENT Gilles 

CLOZET Eric 

COCKEDEY Cindy 

COISCAUD Olivier 

COLLE Morgane (SPF) 

COLLOTTE Anne 

COMPARON Floriane 

CONTIGNON Jocelyne 

COTTE Marjorie 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DANIEL Marine 
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DARDAINE Olivier 

DARTOIS Catherine 

DASSONVILLE Marie 

DAVESNE Séverine 

DAVID GILLET Carole 

DAVID Isabelle 

DE LA COTTE Stéphanie 

DE MONPEZAT Aurélie 

DELA Caroline 

DEMAY Odile 

DERFOUFI Yasmina 

DERVAUX Ophélie 

DESTIPS Anne-Marie 

DHAOUADI Chérine 

DI TOMMASO Aurélie 

DIMINI Julie 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DOPACO Lucien 

DOSSO Olivier 

DRIAI Assya 

DRUCKER Claire-Lise 

DUFRENNE Delphine 

DUFRESNOY Véronique 

DUMAIN Virginie 

DUPONT Isabelle 

DUPUIS Sylvie 

DURANG Valérie 

DURUPT Cédric 

DZIEWIT Daria 

EDFRENNES Sandra 

EL BOURAOUI Rachid 

EL KADDOURI Yassine 

EL MRINI Tariq 

ELIAS Hanane   

EL-MRINI Tariq 

ERNY Adèle 

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FELDER Mélanie 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 
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FLEURY Lydia 

FLORQUIN Sylvie 

FONTANEL Sylvie 

FORTIN Vincent 

FOURMONT Mathieu 

FOURTOU Laetitia 

FRANCOIS Christelle 

FRANCOIS Emilie 

FRIK Estelle 

GALDO Sylvie 

GALLMANN Coralie 

GANTNER Sabrina 

GASIS Jennifer 

GAUDIN Anne 

GAUTHERON Ludivine 

GELLY Guillaume 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 

GODEFROY Audrey 

GOSSET Solène 

GOUJON Marie-Hortense 

GRAN-AYMERICH Laure 

GUALA Christophe 

GUER Julie 

GUERY Joëlle 

GUILBERT Dorothée 

GUYOT Catherine 

GUYOT Elodie 

GUYOT Laurent 

HALLER Isabelle 

HAMBOURGER NATHALIE 

HAMOUD Leila 

HANSMANN Véronique 

HANSSLER Valérie 

HAUSHALTER Luc 

HAUTECOUVERTURE Julie 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENQUEL Céline 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 
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HENRY Dominique 

HENRY Laurent 

HIMER Lamia 

HOOSE Victoria 

HRITTANE Yacine 

HUBER Valérie 

HUSTACHE Aline 

JAEGGY Stéphanie 

JENNER Adeline 

JOANNES Julia 

JOUIN Patrick 

JOLLY Elise 

JOLLY Françoise 

JUE DE ANGELI Corinne 

KALCH Olivier 

KIALOUBAKA Ruth 

KIERONSKI Lionel 

KIEZER Elisabeth 

KOENIG Alexandrine 

KOUAME Lucien  

KUENTZMANN Patricia 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABORDA-PUEYO Michele 

LACOUR Audrey 

LADJELATE Nacera 

LAGILLE Elisabeth 

LAMOUCHE Jérôme 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANGEVIN Christophe 

LANTUEJOUL Marie 

LAPEYRE-DAUPHIN Marine 

LAURENT Olivier 

LE BALLE Yves 

LE DINH Alice 

LE HINGRAT Loïc 

LE QUINIO Pierre 

LEBON Sylviane 

LEFEVER Christelle 

LEGER Sylvie 

LEICARRAGUE Sophie 

LEMAITRE Lucie 
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LEVY Cédric 

LOBRY Véronique 

LOEFFLER Marie-Laurence 

LOUIS Anne-Marie 

LOZITO Laurent 

MAILLEFAUD Bastien 

MALAURE Elisabeth 

MALHOMME Jérôme 

MANGIN Grazia 

MANSOUR Amel 

MARGUERITE Nadège (SPF) 

MARIER Thierry 

MAROTTA Joséphine 

MARSAL Mathieu 

MARTIN Jérôme 

MARTINOT Catherine 

MASSON Laure 

MASUREL Caroline (SPF) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien 

MATHIEU Laura 

MAURICE Julien 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERCIER Thomas 

MERIOT Isabelle 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MIHAI Mihaela (SPF) 

MILLE-FAFET Catherine 

MINABERRIGARAY Sébastien 

MINGER Lucie 

MONIOT Stéphanie 

MONTEIRO Sandra 

MOREL Delphine 

MORIEUX Théo 

MORISY Christelle 

MOUCHETTE Anne-Laure 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NASSANY Oriane (SPF) 

NGOLLO Romance 

NGUYEN-HUU Ngoc-Ha (SPF) 

OLIVIERO Edwige 

OSBERY Aline 
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OUKALI Abdelkader 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  

PAIN Laure  

PAOLILLO Sarah 

PAQUIER Loïc 

PASQUA Laurence 

PERROT Véronique 

PETER Joël 

PETERS Sylvie 

PETIT Géraldine 

PHILIPPE Marie-José 

PILLAY Christine 

PIVOT Diane 

PLACE Christian 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINCET Jacques 

PRINS Céline 

PROLONGEAU Matthieu 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

PYOT François 

QUIRIN Fanny 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 

RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REINE Emilie 

REITZER Catherine 

REMILLON Sylvie 

REMY Anne-Claire 

RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

REY Gwenola 

RIBS Isabelle 

RINCK Christine 

ROBAT Olivier 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROUSSELET Marine 

ROZAN BLIN Aude 
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ROZET Aurélie 

SAM Mourad 

SAMAAN Iskandar 

SANCHEZ Camille 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 

SAUVAGE Magali 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHAETZLE Alain 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHAUINGER Sophie 

SCHEID Stéphanie 

SCHENA Angélique 

SCHICHTEL Clarisse 

SCHIEBER Anne-Cécile 

SCHILLING Amelie 

SCHMITT Michel 

SCHNEIDER Anthony 

SCHRAMM Christine 

SCHULER Patricia 

SEMERCI Sylvia 

SEMINATI Karine 

SETTOU Ahmed 

SEUREAU Anne 

SIEGRIST Sophie 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONIN Nathalie 

SIMONKLEIN Brigitte 

SINKOVEC Emile 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

SPECKEL Stéphanie 

STEVANCE Valérie 

STIVALET Marie-Pierre 

TAHAR Youssef 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TETEVUIDE Brigitte 

THAL Aline 

THOMAS Anne-Sophie 
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THOMAS Caroline 

TIGHEZZA Jawad 

TISSERAND Maryse 

TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TORRES Cindy 

TRASSART Maëva 

TRICOT Claire 

TROMPETTE Justine  

TROUILLET Morgane (SPF) 

UDOT Amandine 

VALETTE Céline 

VANDESOMPELE Ludovic 

VAN LOON Valentine 

VELANGANI Olivier  

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VIENNESSE Karine 

VILLET Hervé 

VINCENT Nora 

VINOT Sonia 

VIOLA Gwenaelle 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOLODIMER Christèle 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 

VRANCKEN Manon 

WEBER Béatrice 

WERTH Emilie 

WIEDERKEHR Jean 

WILLEMET Claire 

WOLF Agnès 

WUST Kassandra 

YAI Jenifer (SPF) 

ZAMBELLI Irmine 

ZELLMEYER Muriel 

ZIEGLER Laurence 

ZIMMERMANN Sophie 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HAUTECOUVERTURE Julie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

PHILIPPE  Marie-José 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

HRITTANE Yacine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KIERONSKI Lionel 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

FELDER Mélanie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MARSAL Mathieu 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MORIEUX Théo 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SANCHEZ Camille 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

WUST  Kassandra 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

CHAUDEY Sylvie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

COTTE Marjorie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

DELA Caroline 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

JUE DE ANGELI Corinne 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

LADJELATE NACERA 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

PROLONGEAU Mathieu 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

AUBERT Laurence 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHAPELLE Mickaël 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHRETIEN Claude 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DIMINI Julie 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

HOOSE Victoria 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MALAURE Elisabeth 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 
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MASSON Laure 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TIGHEZZA Jawad 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BALDE Aly 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

FLEURY  Lydia 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TAHAR Youssef 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TOPAN Mehdap 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

KUYE-LOEUILLET Corine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DERVAUX Ophélie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 
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ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

HENQUEL  Céline Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KLIPPENSPIES-RAULET Marie-Odile Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KUENTZMANN  Patricia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LOEFFLER  Marie-Laurence Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

SEMERCI  Sylvia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SEMINATI Karine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BAERT  Manon 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

CLEMENT  Gilles 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

DAVID  Isabelle 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

LE DINH  Alice 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 
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SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SCHAETZLE  Alain 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

THAL Aline 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

ZELLMEYER  Muriel 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

KIALOUBAKA  Ruth 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

WEBER Béatrice 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ZIEGLER Laurence 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BROCKER Aurélie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COCKEDEY Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COISCAUD Olivier 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

FOURTOU Laetitia 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HANSSLER Valérie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

REINE Emilie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

THOMAS Anne - Sophie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

ARQUILLIERE Charlotte 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

COMPARON Floriane 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 
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DHAOUADI Cherine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HAUSHALTER Luc 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

LOUIS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

ERNY  Adèle 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MINABERRIGARAY  Sébastien 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

ANDRE  Tom 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DARTOIS Catherine 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

GANTNER Sabrina 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

GAUDIN Anne 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

SCHAUINGER Sophie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

VOLODIMER Christèle 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 
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BOREY  Isabelle 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BOROWSKI Elodie 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

RISSE Corinne 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Ardennes (08) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

LEBON 
Sylviane Utilisateur Ardennes (08) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Ardennes (08) 

RINCK  Christine 
Utilisateur Ardennes (08) 

ROCHE David 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

VAN LOON  Valentine 
Utilisateur Ardennes (08) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 
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PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VINOT  Sonia 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GUYOT Elodie 
Utilisateur Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BOUDESOCQUE Corinne 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 

GAUTHERON  Ludivine 
Utilisateur Moselle (57) 
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HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOURGEOIS Océane   Utilisateur Bas-Rhin (67) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

ADAM  Estelle  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

ALLAIRE  Frédérique  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

FRIK Estelle   Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MONTEIRO Sandra 
 Utilisateur 

Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

DE LA COTTE Stéphanie  Utilisateur 
Vosges (88) 

DERFOUFI Yasmina  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LANGEVIN  Christophe Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 
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RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 
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